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En Belgique, dans le procès de deux
génocidaires rwandais présumés, c’était
mercredi l’heure des plaidoiries finales
des parties civiles. Pour rappel, Séra-
phin Twahirwa est accusé d’avoir été
un chef de milice interahamwe à Kiga-
li, et Pierre Basabose un financier des
massacres. Ils sont poursuivis notam-
ment pour crimes de guerre et crime
de génocide. Mercredi, Maître Michèle
Hirsch, véritable figure du barreau de
Bruxelles qui a représenté des victimes
dans les 6 procès du génocide organi-
sés jusqu’ici en Belgique, a fait du viol
comme crime de guerre l’enjeu princi-
pal de ce dossier.

Avec notre correspondante à Bruxelles,
Laure Broulard

Michèle Hirsch s’est focalisée sur le cas de
Séraphin Twahirwa, poursuivi pour les viols
d’au moins douze femmes, mais aussi d’un
nombre indéterminé d’autres femmes tutsis
non identifiées. Des viols commis par lui ou
par des miliciens sous ses ordres entre jan-
vier et juin 1994 selon l’acte d’accusation.
Des viols comme « crime de masse », comme

L’accusé Séraphin Twahirwa siège dans la
salle d’audience de la Cour d’assises de
Bruxelles, le 9 octobre 2023. AFP - SIMON
WOHLFAHRT

« arme génocidaire » pour l’avocate des par-
ties civiles, qui estime que c’est une première
dans le cadre d’un procès de compétence uni-
verselle sur le génocide des Tutsis en Bel-
gique.

« Il y a eu précédemment une incrimi-
nation de viol comme crime de guerre dans
le procès d’Ephrem Nkezabera (surnommé le
Banquier du génocide) en 2009. Mais les vic-
times n’avaient pas témoigné. Or, ça a été le
cas ici. La cour a entendu de nombreuses vic-
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times de viol, parfois en audience publique,
mais le plus souvent à huit-clos. Par le viol,
l’accusé procédait en réalité à une sorte de
nettoyage ethnique. »

L’avocate replace les faits dans le cadre
de la propagande raciste des années 1990 au
Rwanda, qui présentait les femmes tutsies
comme des espionnes hypersexualisées au ser-
vice de leur communauté, celle des rebelles du
FPR, mais aussi de l’ennemi tutsi de l’inté-
rieur. Dans la salle, l’atmosphère est lourde,
plusieurs rescapées du génocide ont les larmes

aux yeux.
Félicité Lyamukuru a assisté à la plaidoi-

rie. « Vu la manière dont on a dépeint la
femme tutsi, c’est très important qu’aujour-
d’hui, dans un procès comme celui-ci, on
puisse comprendre comment elle était diabo-
lisée, humiliée, détruite dans sa matrice… Et
ça laisse sans mots. »

De son côté, Séraphin Twahirwa conteste
les faits qui lui sont reprochés. Ses avocats
questionnent la crédibilité des témoins et
l’équité de la procédure.


